
Association Airsoft44

Compte-rendu de l'assemblée générale 
extraordinaire du 18 mai 2008

Le Dimanche 18 mai 2008, à 11h00, l� assemblée générale extraordinaire de l� association Airsoft 44 a été 
réunie sur convocation de la présidente. 
L'ordre du jour était la validation des statuts et du règlement intérieur, l'état d'avancement de l'officialisation 
du terrain de Basse-Goulaine, ainsi que l'ajout au règlement intérieur de mesures concernant les commandes 
groupées et l'utilisation du terrain.

L� assemblée générale extraordinaire était présidée par Mlle PAGÈS Karine, en qualité de présidente de l� as- 
sociation. 
Elle était assistée par un secrétaire de séance, M. RAULIN Olivier, en qualité de secrétaire de l� association. 
Les personnes présentes lors de cette assemblée étaient : M. PRUGNARD Vincent, en qualité de vice-
président, M. LE BUGLE Nicolas, en qualité de trésorier, et M. KRZEMINSKI Julien, en qualité de trésorier 
adjoint. M. LEVÊQUE Guillaume, en qualité de secrétaire adjoint, était absent.

Les votes ont été effectués à main levée.

I Validation des statuts et règlement intérieur
L'intégralité des membres présents a validé oralement les nouveaux statuts ainsi que le nouveau règlement 
intérieur.

II Ajouts au règlement intérieur
Un doute concernant l'âge d'un inscrit sur le forum de l'association a mené le bureau à n'autoriser les 
commandes groupées que pour les membres de l'association.

Une utilisation du terrain de Basse-Goulaine en dehors des parties organisées par cette dernière a contraint le 
Bureau à interdire l'accès à ce terrain en dehors des parties officielles.

III Officialisation du terrain
L'officialisation du terrain, à l'heure de la réunion, était quasiment finie, il ne manquait plus que l'autorisation 
d'un propriétaire.
Un balisage sera effectué à chaque partie une fois cette officialisation faite.

IV Etude de simplification des démarches de paiements
Le trésorier va se renseigner pour utiliser un système automatisé pour les paiements des cotisations, parties 
occasionnelles, ou tout autre paiement effectué par un membre de l'association.

La présidente, Le vice-président, Le trésorier,
PAGÈS Karine PRUGNARD Vincent LE BUGLE Nicolas

Le trésorier adjoint, Le secrétaire, 
KRZEMINSKI Julien RAULIN Olivier


